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L'AVENIR POUR L'HYDRAULIQUE

POINT DE VUE D'EXPERT En tant
qu'entreprise, nous sommes convaincus

que l'energie hydraulique suisse est l'un
des principaux piliers de l'avenir energe-

tique. Toutefois, les conditions-cadres

economiques restent tres difficiles en

Europe comme en Suisse, de sorte que
l'energie hydraulique suisse ne peut ac-

tuellement pas etre exploitee de maniere

competitive. Au niveau europeen, malgre
de legeres detentes comme celle que nous

avons connue en automne 2016, les prix
de gros se situent, ä moyen terme, ä un

niveau nettement trop has. La faible crois-

sance economique, les capacites exceden-

taires ä l'echelle planetaire dans la
production de sources d'energie primaire
importantes, les incertitudes politiques
ainsi que les subventions elevees accordees

aux nouvelles energies renouvelables ont

un impact negatif sur les prix de gros.

En Suisse, en tant qu'entreprise, nous

sommes confrontes aux defis d'un marche

de 1'electricite qui n'est toujours pas entie-

rement liberalise. Alors que le marche

protege permet de generer des recettes

constantes grace ä un reseau reglemente,

Alpiq, societe productrice d'electricite,
est soumise ä la concurrence du marche

libre sans avoir acces ä des clients finaux.

A cela s'ajoutent des taxes elevees qui

grevent l'energie hydraulique. Les prix de

marche obtenus sont inferieurs aux coüts

de revient de l'energie hydraulique. Vu
ces conditions de concurrence, l'energie

hydraulique suisse ne peut pas etre exploitee

de maniere rentable sur le marche

libre. Les distorsions de concurrence
mettent la production d'electricite spisse

fortement sous pression. Avec la prime de

marche limitee dans le temps et les aides ä

l'investissement, le Parlement a lance un

premier signal important, mais ceci ne re-
sout toutefois pas le probleme fondamental
de la competitivite de l'energie hydraulique.

Afin de permettre une exploitation
rentable et perenne des grandes centrales,

nous avons besoin d'une flexibilisation des

taxes publiques et, au final, de nouveaux
modeles de marche. En termes de

politique energetique, l'acceptation du
premier paquet de mesures de la Strategie

energetique 2050 pose de nouveaux jalons.

Alpiq soutient fondamentalement la
Strategie energetique 2050, mais sa mise en

ceuvre n'aura de succes que si les conditions-

cadres asymetriques qui faussent la concurrence

sont adaptees et la question de la

securite d'approvisionnement est clarifiee.

Alpiq fait ses devoirs et a initie une serie de

mesures structurelles, se separe d'actifs non

strategiques dans le cadre de l'allegement
de son portefeuille, gere ses coüts rigoureu-

sement et a developpe des potentiels de

croissance dans la commercialisation et les

prestations de services. Alpiq est consciente

de sa responsabilite en tant que productrice
suisse d'electricite et d'employeur. Nous

continuerons ä l'avenir egalement ä nous

engager resolument et avec determination

en faveur de l'energie hydraulique suisse.

Jasmin Staiblin, CEO Alpiq
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